
FOrmation des formateurs 
des jeunes agriculteurs

projet de formation des formateurs des petits exploitants   
      apicoles et des jeunes agriculteurs au Burkina Faso.

Se former pour mieux servir, en vue d’un développement humain intégral.

Le  Burkina  Faso  est  un  pays  en
développement dont l’économie est soutenue
essentiellement par l’agriculture.  

Je suis prê tre burkinabè  du diocèse de
Diébougou dans le Burkina Faso Sud-Ouest..

Implanté  en  zone  rurale  le  diocèse  de
Diébougou, dans  sa  pastorale  sociale,  agit
pour l’auto promotion humaine des paysans et
des agriculteurs aux cô tés du secteur public et
du secteur privé .      

C’est  ainsi  que  j’ai  é té  amené  à  faire  des
é tudes d’ingénieur agronome et de créer  un
centre  Agro  Sylvo  Pastoral,  dénommé
«Agrithèque»  proche de Diébougou  pour y
contribuer de manière concrè te et innovante.
(BP 35, Diébougou, Burkina Faso). 
Le développement agricole s’y appuie sur les
mé thodes  d’exploitation  et  sur   les  facteurs
agro-écologiques.  D’où  la  nécessité  d’une
formation  des agriculteurs déjà établis et
des  futurs  agriculteurs  dans  ces  deux
domaines : les mé thodes d’exploitation et les
facteurs agroécologiques. 
     Cela  m’amène  à  devoir  faire  une  formation  de  formateurs  des  petits
exploitants apicoles et des jeunes agriculteurs au Burkina Faso.

Le  CFPPA  La  Côte  Saint  André    dans  l’Isère  a  été  sensibilisé  par  ma
demande. Il est prêt à m’intégrer dans leur cursus. Cependant, étant étranger,
je dois financer ces études qui me permettront de transmettre ce savoir pour
l’avenir   de mon pays. 

Parmi  les  filiè res  porteuses  du  secteur  agricole  l’apiculture présente  un
potentiel  de développement important sur le plan économique et agro-écologique,
surtout dans la Région du Sud-Ouest du Burkina Faso.
          L’Abeille sauve de l’usage des pesticides qui les tuent. Elle permet de revenir
à  une  agriculture  ancestrale  proche  de  la  nature  et  qui  a  fait  ses  preuves.  Cette
initiative de protection de l’environnement a é té  saluée dans notre zone de la région
du Sud Ouest  lors d’une journée de la promotion du miel le 21 avril 2018. 

 



 Le ministre de l’environnement et de l’économie verte  qui
présidait  la  cérémonie  a  donné  un  appui  historique.  Le
ministre  des  ressources  animales  et  halieutiques  qui  a
maintenant en charge l’apiculture é tait le parrain.  
Parmi les filiè res porteuses du secteur agricole, l’apiculture
présente  un potentiel  de  développement  important  sur  le
plan économique et agro-écologique, surtout dans la Région
du Sud-Ouest du Burkina Faso. 
Cela favorisera une  meilleure  productivité  et  l’adaptation
des  systèmes  d’exploitation  familiale  au  changement
climatique. 

En ce sens, l’é levage des abeilles, l’api-permaculture me semble une heureuse
perspective.  L’intégration  de  l’apiculture-permaculture  permettra  de  renforcer  la
durabilité  et la productivité  notamment en imposant un respect total de la nature
sans pesticides pour toutes les cultures. 

Les  lacunes  constatées  dans  ce  domaine  précis,  durant  mon  expérience  de
formateur et de promoteur agricole notamment dans le Centre intégré  Agrithèque
de Diébougou ainsi  qu’à  travers  la  région  du Sud-Ouest  du Burkina,  nécessitent
d’ê tre comblées. Pour cela, cette formation spécialisée est nécessaire.

Actuellement engagé  dans une paroisse en France pour la deuxième année, je
souhaite profiter de ce sé jour pour  y parvenir . Je souhaite intégrer le site de la Côte
Saint André qui comporte un lycée agricole (LEGTA), un Centre de formation pour
Adultes et  Apprentis  (CFPPA/UFA) et  une exploitation agricole dans l’Isère  (57,
Avenue Charles de Gaulle, 38261, La Cô te Saint André)

Parallè lement j’approfondirai mes connaissances  et mon savoir-faire par des
stages  aux côtés des apiculteurs de la  Miellerie  des  Collines  à Bren dans la
Drôme (467, Chemin de Couriole, 26260 Bren).

Ces structures correspondent à mes besoins  de formation et de stage. 

Ainsi je participerai au  développement de l’apiculture en système agro-
écologique à travers des unités permacoles intégrées au Burkina Faso. 

Cependant, si cette formation me permet d’engranger des savoir-faire et de
les enseigner,  elle nécessite des frais que je ne suis pas en mesure de couvrir
entièrement.  Ils  vont  des  droits  d’inscription  (5000  euros)  aux  frais  de
déplacement  et  de  logement,   en  passant  par  les  frais  pédagogiques  (2000).
Toute contribution sera donc la bienvenue pour permettre l’aboutissement de ce
projet de formation des formateurs des petits exploitants apicoles et des jeunes
agriculteurs au Burkina Faso.
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